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Conseil d'école du jeudi 3 février 2022– RPI Petite Campagne 
 

Début de la séance : 17h Fin de la séance : 19H00  
 

Présents : Mme Lefebvre Séverine, M. Jacob Vincent, Représentants des parents d'élèves, M. Philippe 

Heurlin, Adjoint et référent aux affaires scolaires de Guenroc, M. Jean-Luc Lechevestrier, Maire de Saint-

Maden, M. Patrick Faucon, Adjoint et référent aux affaires scolaires de Saint-Maden, Mmes Marie-

Christine Gorré, Valérie Jousseaume, Enseignantes 

 

Absents excusés : Mme Valérie Lecoeur, IEN, M. Roger Costard, Maire de Guenroc, M. Thibaut 

Galmiche, Représentant de parents d’élèves 

 

 

1. Information sur les effectifs 

• Effectifs de cette année 

Une nouvelle élève est inscrite à l’école de Saint-Maden depuis le 3 janvier portant l’effectif à 20 élèves. 

À l’école de Guenroc, depuis le dernier conseil d’école, trois élèves ont été accueillis pour leur rentrée, ce 

qui porte l’effectif actuel à 24 élèves. 

 

• Effectifs prévus pour la rentrée 2022 

La prévision de l’effectif pour la rentrée de septembre est en hausse pour les deux écoles avec 53 élèves 

répartis équitablement sur les deux écoles. 

Ecole de Guenroc, effectif prévisionnel : 27 

élèves 

6 élèves en T.P.S. – 6 PS – 4 MS – 6 GS – 5 CP 

Ecole de Saint-Maden, effectif prévisionnel : 26 

élèves 

7 élèves en CE1 – 5 CE2 – 7 CM1 – 7 CM2 

 

 

2. Présentation des projets communs 

• Photos de classe 

Des photos de classe devraient être proposées. 

L’APE réfléchit à l’organisation. 

• Cérémonie du 11 novembre 

La cérémonie a eu lieu cette année, le vendredi 12 

novembre à 11h45. Les élèves se sont rendus au 

monument aux morts pour présenter leurs travaux 

et leurs réflexions sur cet évènement historique. 

• Arbre de Noël : dimanche 12 décembre 

Malheureusement, il n’a pas pu avoir lieu. L’APE a 

organisé la venue du Père Noël dans chaque 

classe afin d’offrir un livre à chaque enfant comme 

cela est prévu chaque année. 

• Participation au projet « La fête du court 

métrage » 

Chaque année, l’association « le Foyer Rural de 

Saint-Maden » organise une soirée dans le cadre 

de la fête du cinéma et propose une projection de 

courts métrages de ce qui a lieu cette année. En 

raison de la crise sanitaire, cette soirée ne pourra 

pas avoir lieu. Ainsi, pour la seconde année 

consécutive, les membres de l’association nous 

ont proposé de projeter à la salle des fêtes de 

Saint-Maden, des courts-métrages adaptés au 

jeune public. Les enseignantes ont sélectionné ces 

derniers en fonction des âges des enfants : 3-5 

ans, 5-7 ans et 7-10 ans. Chaque programmation 

a une durée de 30 à 40 minutes. 

La date retenue est le mardi 22 mars matin. 

Cette proposition est une opportunité pour nos 

deux écoles. 

• Chant choral 

Le projet est reconduit sur le thème de la nature. 

La date n’est pas encore arrêtée. Les 

enseignantes vont se rapprocher de l’APE et des 

parents musiciens qui s’étaient proposés pour 

accompagner les enfants. 

• Portes ouvertes 

Les portes ouvertes sont maintenues pour le 

moment et seraient prévues le vendredi 20 mai 

après la classe.  
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• Animation en partenariat avec la MDD 

intitulée « Bibo » 

Cette animation est prévue le jeudi 31 mars. Les 

horaires seront précisés par la MDD 

ultérieurement. Cette animation sous forme de 

saynètes interactives mettant en scène des 

situations où l’enfant est victime de maltraitances, 

de harcèlement… concerne les enfants du CP au 

CM2. 

• Sortie scolaire de fin d’année 

Les enseignantes réfléchissent à cette sortie en 

voulant limiter le coût de cette dernière qui est 

entièrement financée par l’association de parents 

d’élèves. En effet, l’APE a déjà fortement contribué 

financièrement au projet de la classe découverte 

d’octobre 2021 et a été contrainte d’annuler 

plusieurs manifestations en raison de la crise 

sanitaire. 

• Développer l’attention et la concentra-

tion 

Les deux premières semaines à thème ont eu lieu. 

La première avait pour thème les jeux de société, 

du samedi 20 au dimanche 28 novembre 2021 ; la 

seconde sur le thème de la lecture du samedi 22 

au dimanche 30 janvier 2022. 

Ces semaines sont des moments particuliers en 

classe. Les enfants sont présents, motivés et 

actifs. Beaucoup ont partagé leurs jeux et leurs 

lectures. 

La troisième semaine sur le thème de la semaine 

sans écran se déroulera du samedi 11 au 

dimanche 19 juin 2022. 

 

 

3. Projets par école 

Ecole de Guenroc 

• Participation à Cin'école (intégrer la culture du cinéma dans le parcours scolaire et ce projet s'adresse 

aux enfants de la maternelle au CP). Ainsi, la classe multiniveaux participe à cette opération. Le rythme 

est d’un film par niveau et par trimestre. Le tarif unique par enfant est de 2,50 euros. Les entrées et le 

transport sont entièrement pris en charge par l’Association de parents d’élèves. La classe a assisté à 

sa première séance le mardi 12 octobre et à la seconde séance, le mardi 25 janvier. La dernière séance 

est prévue le mardi 29 mars 2021.  

• Participation à la semaine de l'écriture pour les élèves de CP. 

• Les élèves de C.P. choisissent un livre, préparent la lecture de celui-ci à la maison et le lisent aux 

enfants de maternelle en respectant le calendrier proposé. 

• Mise en scène d'une histoire en lien avec le thème qui sera présentée en fin d'année scolaire. 

• Olympiades avec les deux classes de maternelle de l’école de Plouasne à la salle de sports de 

Plouasne.  

Ecole de Saint-Maden 

• Projet cinéma : trois séances dans l’année. Nous avons assisté à la première séance le mardi 16 

novembre. Il nous reste deux films à voir. 

Financement : Association de parents et Conseil départemental pour 50% du transport. 

• Piscine à Léhon : les séances ont commencé le lundi 17 janvier. Les séances ont lieu le lundi et le jeudi 

de 11h à 11h45 (horaires dans l’eau). Elles concernent les enfants du CP au CM2. Les enseignantes 

trouvent important de rappeler que ces séances sont maintenues malgré la situation sanitaire car elles 

ont lieu en bassin ouvert. 

Financement : SIRS (entrées) + Dinan agglomération (transport). 

• « Marché de connaissances » : Le premier marché a eu lieu le mardi 30 novembre. Tous les enfants 

de la classe ont participé et les ateliers étaient très variés : passe au foot, danse, musique, bricolage, 
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dessin, apprendre une nouvelle langue, le travail à la ferme, trottinette, judo, hand-ball, basket, origami, 

tour de magie, échecs… Le prochain marché de connaissances aura lieu le mardi 28 juin. 

• « Les parents à l’école » : Ce projet est toujours d’actualité. Les parents qui le souhaitent peuvent 

rencontrer l’enseignante pour organiser ce moment. De la même manière, le projet sur la « Co-

éducation » est maintenu. La classe reste ouverte aux parents qui souhaiteraient y passer un peu de 

temps pour voir, comprendre, découvrir notre façon de travailler. 

• Les « Conférences d’enfants » n’ont toujours pas repris mais le projet est maintenu. 

• La correspondance scolaire a repris avec l’école de Trédias. Une présentation d’exposés en visio-

conférence a eu lieu. 

• La « classe promenade » a lieu le jeudi matin toutes les deux semaines. Les dates sont notées dans 

l’agenda des enfants. Ces moments sont très appréciés et donnent lieu à des échanges très riches, 

des partages et des remobilisations de connaissances. 

• Une matinée de plantations à l’étang de Saint-Maden est proposée par la municipalité en lien avec 

Dinan Agglomération. Elle concerne les enfants du CE1 au CM2 et devrait avoir lieu la semaine après 

les vacances de février, le vendredi 25 février. Puis, les enfants pique-niqueront sur place avant de 

rentrer à l’école. 

• Journée de présentation des élèves de CM aux futurs élèves de CE1. Ainsi, les élèves de CM seront 

accueillis une matinée à l’école de Guenroc durant la seconde quinzaine de juin. 

 

 

4. Conseil école-collège 

Cette instance regroupe les professeurs de 6ème du collège de Plouasne, les enseignants de cycle 3 des 

écoles du secteur, la CPC de circonscription, l’IEN de circonscription et le principal du collège. Les 

échanges ont porté sur deux points : 

- Les projets à mettre en place, en prenant en compte la situation sanitaire, permettant aux 

élèves de se rendre au collège pour s’y familiariser comme la visite du collège, le défi maths, 

la course contre la faim. 

- Les difficultés des élèves de 6ème relevées à la suite des évaluations nationales mettent en 

évidence notamment une difficulté marquée en compréhension de textes. Ceci conduit les 

enseignants de 6ème et les professeurs des écoles à réfléchir ensemble à une façon de 

travailler pour aider les élèves à travailler cette compétence essentielle. 

  

 

5. Livret de réussites en maternelle et LSU : 

Le livret scolaire unique (L.S.U.) du premier semestre est consultable par les familles depuis le 1er février. 

Pour cela, ces dernières doivent se connecter sur le site : www.toutice.fr et créer leur compte si ce n’est 

pas déjà fait. Ce livret n’est plus distribué sous format papier. La procédure est aussi en ligne sur le blog 

du RPI. 

En ce qui concerne le livret de réussites en maternelle, il a été distribué cette semaine aux familles et sera 

distribué pour le second semestre en fin d’année scolaire. En ce qui concerne les élèves de P.S., le livret 

sera distribué à la fin de l’année scolaire. Les passations des évaluations du plan PAL (Plan d’Aide à la 

Lecture) proposées aux élèves de G.S sont corrigées et l’enseignante a rencontré les parents concernés 

durant le mois de janvier. 

Enfin, la passation du point d’étape des évaluations nationales CP a été reportée à une période ultérieure 

en raison de la crise sanitaire. 
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Les parents des élèves de CE-CM ont été reçus individuellement avant les vacances d’automne pour faire 

le point sur le premier trimestre. Une seconde rencontre est prévue en fin d’année pour faire un nouveau 

bilan. 

 

 

6. Crise sanitaire et protocole 

Les enseignantes constatent que les deux écoles ont été préservées depuis le début de cette situation. 

Les premiers cas de Covid-19 au sein des écoles ont été observés après la rentrée de janvier 2022. La 

situation est bien comprise par les familles permettant aux enfants cas-contact de continuer à venir en 

classe. 

Les enseignantes remarquent seulement qu’il leur est très difficile voire impossible de gérer l’absence des 

enfants malades ou ne répondant pas aux obligations de test pour le retour en classe. Elles le regrettent 

mais elles considèrent qu’il n’est pas envisageable de travailler sérieusement à la fois en présentiel et en 

distanciel. 

 

 

7. Restauration scolaire et garderie 

Le mardi 14 décembre 2021, les élèves du CP au CM2 se sont rendus sur le site de production des repas 

de la société Convivio à Montauban de Bretagne. Ils étaient accompagnés de M. Lechevestrier, maire de 

Saint-Maden, M. Faucon, adjoint en charge des affaires scolaires de Saint-Maden et Mme Robert, 

ATSEM. Au cours de cette visite, les enfants ont découvert les coulisses de la préparation des repas qu’ils 

consomment à la cantine : le matériel, la provenance des produits, le personnel qui fabrique les repas. Ils 

ont aussi dégusté des smoothies préparés devant eux. Cette visite a été très intéressante et permet à la 

majorité des enfants de comprendre la différence entre la préparation de centaines de repas chaque jour 

et les contraintes qui y sont liées et la préparation des repas à la maison. 

La municipalité réfléchit à la reconduite des deux services pour la prochaine année scolaire en vue de 

l’effectif qui devrait être en hausse. 

 

 

8. Interventions des éducateurs sportifs de l’O.I.S. 

Les enseignantes informent que le créneau d’intervention de Romain Créno à savoir le vendredi matin 

durant les périodes 2, 3 et 4 sera certainement modifié pour l’année scolaire 2022-2023, suite à leur 

souhait. 

 

 

9. Adhésion PEP 

L’an passé, le SIRS a versé une subvention aux PEP. Les enseignantes insistent sur l’importance de cette 

subvention car elle a pour finalité d’aider les familles rencontrant des difficultés financières pour le 

règlement de la cantine, des sorties ou bien suite à un décès d’un parent...  

 

 

Dates à retenir 

• Portes ouvertes : vendredi 20 mai 2022 

• Chant choral : samedi 25 juin 2022 
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10. Questions diverses 

À Guenroc 

• Mousse dans la cour, ce qui peut provoquer des endroits glissants 

• Balayage du préau 

• Ordinateur de la classe présentant des dysfonctionnements réguliers 

• Le « City park » est une réelle opportunité pour les enfants de l’école. Le grillage et le portail ont été 

installés afin que l’accès à la cour de l’école ne soit pas ouvert à toute personne étrangère à l’école. 

Cependant, il reste un endroit où du grillage doit être ajouté afin de bien sécuriser la cour de l’école. 

• Le robinet de l’évier de la pièce de stockage fuit.  

• La porte de la garderie n’est plus fonctionnelle en raison d’une pièce qui doit être changée. 

L’entreprise chargée de la réparation est dans l’attente de la réception de cette dernière. 

 

 

À Saint-Maden 

• Des travaux sont prévus dans l’école : peinture du couloir et de la salle de garderie, revêtement du 

sol dans le couloir, pose de placards dans la salle de garderie et dans le couloir entre la classe et 

l’ancienne cantine, remplacement des anciens radiateurs dans la salle de classe et la salle de 

garderie. Des travaux au niveau de la toiture sont aussi programmés. Tous ces travaux devraient être 

réalisés pendant les grandes vacances scolaires. 

• Un ordinateur de la classe, ancien ordinateur de la mairie, « fatigue ». 

• L’imprimante de la classe, peu utilisée, fonctionne mal. Il faudrait réaliser un nettoyage et une 

vérification de ce matériel. 

• Pour anticiper la rentrée 2022 et les 26 élèves prévus, un achat de tabourets est nécessaire. 

 

 

Départ de Sylvie Foustel, ATSEM  

A compter du 31 mars 2022, Sylvie Foustel fera valoir ses droits à la retraite. Ainsi, le SIRS a déposé une 

demande de candidature à la bourse de l’emploi jusqu’au 13 février. De nombreuses personnes ont 

candidaté.  

 

Prochain conseil d'école : 

 Jeudi 16 juin 2022 à 17h à l'école de Guenroc 

 


